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APPLIQUER LE SCEAU DE PROTECTION  
PAR LE DROIT D’AUTEUR ACC 19 ICI.  

L’application du sceau démontre la volonté de la 
partie proposant l’utilisation du présent document de 

considérer ce dernier en tant que version exacte et non 
modifiée du ACC 19-2011 sauf dans la mesure où tout 

changement, tout ajout ou toute modification sont 
 décrits dans les conditions supplémentaires.
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Ce document ne peut être copié en tout ou en partie sans la permission écrite 
de l’Association canadienne de la construction. 
 
Le document ACC 19 est le fruit d’un processus fondé sur le consensus, visant 
à trouver un juste équilibre entre les intérêts de toutes les parties d’un projet 
de construction. Il illustre les pratiques recommandées de l’industrie. Le 
ACC 19 peut avoir des conséquences importantes. L’ACC n’accepte aucune 
responsabilité pour toute perte ou tout dommage pouvant découler de 
l’utilisation ou de l’interprétation du ACC 19.  
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